Parenté et évolution

Chapitre 1 : Des parentés établies au sein des vertébrés

I) Une origine commune à tous les êtres vivants

1) L’unité du monde vivant

Grande diversité apparente entre les différentes espèces, mais unité au niveau cellulaire (organites) et moléculaire (ADN, protéines)

a) La structure cellulaire est universelle

· Les cellules eucaryotes possèdent des caractéristiques communes : matériel génétique contenu dans le noyau, cytoplasme compartimenté par des organites spécialisés (mitochondries, réticulum endoplasmique, ribosomes, …)

· Les cellules procaryotes ne présentent pas la même structure : elle ne sont pas compartimentées et le matériel génétique formé par un seul chromosome est libre dans le cytoplasme

b) Le support de l’information génétique est universel

· La molécule d’ADN est le support de l’information chez tous les êtres vivants.
· Sa structure moléculaire est identique chez toutes les espèces : quatre nucléotides (A, T, C, G) assemblés en deux chaînes en double hélice
· Un gène est un segment d’ADN qui code pour une protéine (polypeptide constitué d’acides aminés) donnée.
c) La modalité d’expression des gènes est universelle
· Le code génétique, qui est le même pour tous les êtres vivants, est le système de correspondance entre la séquence de nucléotides et la séquences d’acides aminés : à chaque codon de trois nucléotides correspond un acide aminé

2) L’évolution, explication scientifique de cette unité

· L’évolution implique une filiation entre les espèces, et explique la co-existence de cette forte unicité malgré toutes les diversités.
· Une origine commune à toutes les espèces est hautement probable
II) La recherche de parenté chez les vertébrés

1) L’étude de caractères morphologiques, embryologiques, et moléculaires

a) Le choix des caractères
· On distingue les caractères morphologiques (plan d’organisation, présence de plumes…), les caractères embryologiques (présence d’un amnios…), et les caractères moléculaires (présence d’un certain organite, d’un certain acide aminé dans une protéine…)

· Deux caractères homologues ont la même origine : la ressemblance héritée d’un ancêtre commun, à ne pas confondre avec l’analogie qui est la simple ressemblance physique entre deux espèces, sans que celles-ci appartiennent au même taxon (la chauve-souris est un mammifère qui a des ailes, tout comme le pigeon, qui est pourtant un oiseau)

b) Exemple d’homologie : le membre antérieur des vertébrés tétrapodes

· Le membre antérieur d’un homme, d’une otarie, d’un cheval, ou d’une chauve-souris présente toujours le même plan d’organisation (construit et placé de la même manière dans l’organisme), même si chez chaque espèce, ce membre possède une forme et une fonction différente

· Un caractère homologue regroupe des animaux dans un même ensemble ou taxon : les tétrapodes. On conclut de cela que ces quatre animaux possèdent un ancêtre commun qui présentait un membre antérieur construit sur le même plan

c) Notions d’état ancestral ou dérivé d’un caractère

· Au cours de l’histoire de la vie, les caractères se transforment et évoluent par mutations

· On considère l’exemple des phanères des oiseaux, qui ont des écailles aux pattes et des plumes sur le reste du corps. Or, on rencontre aussi des écailles chez les reptiles, alors que les plumes sont caractéristiques des oiseaux. Ainsi, chez l’oiseau, l’écaille est un état ancestral alors que la plume est un état dérivé

· L’écaille se retrouve dans d’autres groupes que celui des oiseaux et la plume résulte de la transformations des écailles cornées des reptiles (qui existent depuis plus longtemps que les oiseaux) au cours de leur évolution

2) L’étude des caractères moléculaires

· Deux molécules homologues ont été héritées d’un ancêtre commun : par exemple, une protéine comme la myoglobine possède une séquence d’acide aminés très proche d’une espèce à un autre. Les différences s’expliquent par les mutations au cours du temps.

· Deux protéines sont considérées homologues lorsqu’elles se ressemblent à au moins 20%, et deux chaînes d’ADN ou d’ARN sont homologues lorsqu’elles se ressemblent à au moins 25%

· Le degré de ressemblance détermine aussi la distance relative entre plusieurs espèces dans le temps

III) L’établissement de phylogénies

1) La notion d’ancêtre commun

· L’ancêtre commun qui possède le caractère que partagent toutes les espèces d’un même taxon n’existe pas réellement : on en constitue le portrait-robot en considérant les états dérivés des caractères partagés par l’ensemble des descendants qui forme un groupe monophylétique

2) La traduction des parentés par un arbre phylogénétique

· Dans un arbre phylogénétique, plus l’ancêtre est proche de deux espèces, plus leur parenté est grande.

· Chaque bifurcation correspond à une innovation génétique qui différencie deux espèces ayant le même ancêtre commun

a) La classification traditionnelle est remise en cause
· Les reptiles ne constituent pas un groupe monophylétique, l’oiseau étant plus proche du crocodile que celui-ci de la tortue.

· Une classe exclue certaines espèces du groupe monophylétique auquel les animaux de cette classe appartiennent (les oiseaux sont exclus des reptiles, et font pourtant partie de même groupe monophylétique)

b) Le problème des arbres constitués à partir de données moléculaires

· Chaque acide aminé n’est pas étudié, ceux sont des séquences entières dont le degré de similitude deux à deux est établi. Ainsi, deux espèces qui présentent le même degré de similitude par rapport à une troisième ne sont pas obligatoirement extrêmement proches l’unes de l’autres, car les différences concernaient des acides aminés différents.
Chapitre 2 : La place de l’homme dans le règne animal

I) Quelques caractères partagés pas l’homme et de nombreux animaux
a) L’homme est un eucaryote

Les premières cellules eucaryotes sont apparues vers -1,2 Ga à partir de cellules procaryotes moins complexes déjà existantes.

b) Un vertébré

Les fossiles des premiers vertébrés présentent un plan d’organisation caractérisé par trois axes de polarités : dorso-ventral, antéropostérieur, et sagittal, et possèdent un crâne et un axe fibreux dorsal. Tous les vertébrés possèdent cette caractéristique rudimentaire
c) Un tétrapode

La amphibiens, premiers tétrapodes qui dérivent directement du poisson, possèdent deux paires de membres munis de doigts, une innovation génétique donnant un état dérivé présent chez de nombreuses espèces actuelles

d) Un amniote

Les animaux vivant sur la terre ferme s’adaptent lentement à leur nouvel environnement et une innovation génétique leur est apportée pour qui l’embryon soit protégé, faute d’un environnement liquide. Tous les vertébrés descendant d’un certain ancêtre « reptilien » qui pondait des œufs contenant de l’amnios sont amniotes, homme inclus

e) un mammifère

Les mammifères acquièrent le caractère de viviparité (femelle portant l’enfant dans son corps), d’homéothermie, de pilosité pour la plupart…

f) un primate

Parmi les nombreux groupes de mammifères,s (marsupiaux, insectivores, carnivores, ruminants, etc.) on retrouve le groupe des primates qui présente les caractères dérivés suivants :

· Le pouce est opposable aux autres doigts

· L’extrémité des doigts est pourvue d’ongles

· Les yeux appartiennent à un même plan facial, ce qui permet une bonne vision en perspective
· Le cerveau est important et le cortex relativement développé

II) La place de l’homme parmi les primates

· L’homme fait partie de l’ensemble des hominoïdes, regroupant des anthropomorphes sans queue ni rhinarium comme les gibbons, les orangs-outans, les gorilles, et les chimpanzés.

· Le gibbon qui se déplace surtout dans les arbres par brachiation ne fait pas partie des hominoïdés qui restent au sol

· Les hominidés excluent l’orang-outan qui présente un caractère ancestral d’après l’étude des caryotypes des hominoïdes.

· Au niveau moléculaire, on établit que l’homme est plus proche du chimpanzé que du gorille. En effet, les protéines de l’homme présentent de grandes similitudes avec celles des chimpanzés, et leurs génomes se ressemblent à 99%

III) Hommes et chimpanzés partagent un ancêtre commun récent

a) Un grand nombre de caractères partagés

· Les génomes sont communs à 99%

· Les chimpanzés utilisent des outils

· Ils vivent en communauté, se font la guerre, partagent la nourriture. Ils sont occasionnellement bipèdes, certains pratiquent l’accouplement face-à-face et les relations sociales ressemblent à celles entre les hommes

b) Le portrait robot de l’ancêtre commun entre homme et chimpanzé

· Vivait en Afrique il y a environ 7Ma et possédait tous les caractères partagés par les deux espèces

· Taille moyenne (30 à 40 kg pour 1 mètre) ; vivait dans un milieu arboricole ; occasionnellement bipède ; communautés regroupant mâles, femelles, et enfants ; rapports hiérarchiques (présence d’un chef) ; utilisent des outils et transmettent leurs connaissances à leur descendance

IV) Les critères d’appartenance à la lignée humaine
La lignée humaine est l’histoire évolutive des homininés depuis l’ancêtre commun du chimpanzé et de l’homme

Des caractères du squelette spécifiquement humains

a) Des caractères liés à la bipédie exclusive
· bassin important, pied adapté à la marche, os du membre inférieur plus développés que ceux du membre supérieur, trou occipital montrant que la tête est en équilibre sur la colonne vertébrale
b) Le squelette de la tête
· crâne très développé, le squelette de la face est allégé, mâchoires légères, arcade dentaire parabolique, dents réduites

Le psychisme humain et comment reconnaître un fossile humain
· Campements, utilisation du feu, outillage, manifestations artistiques et culturelles impliquent l’existence d’espèces très proches de nous.

· Un fossile de la lignée humaine doit présenter au moins un caractère anatomique dérivé propre à la lignée humaine, ou mieux encore, être associé à une trace fossile d’activité culturelle

